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EXPOSÉ DES MOTIFS

1o Lors de la rédaction des articles 4, 5 et 6 du dé-
cret du 8 mars 2001 relatif à la promotion de
la santé dans la pratique du sport, à l’interdic-
tion du dopage et à sa prévention en Commu-
nauté française, la volonté du législateur était
de placer une bonne pratique sportive dans
un cadre médical efficient en prévoyant l’ap-
probation par le Gouvernement du règlement
médical de chaque fédération sportive active
en Communauté française. Le Gouvernement
n’était appelé à intervenir pour fixer lui-même
un règlement médical qu’à titre supplétif.
Or, il ressort d’une étude menée par la Com-
mission francophone de promotion de la santé
dans la pratique du sport (ci-après « CFPSPS »)
que la majorité des fédérations et ligues actuel-
lement reconnues par la Communauté fran-
çaise soit ne possèdent pas de règlement mé-
dical soit possèdent un règlement nécessitant
des amendements tant en rapport avec l’évolu-
tion de la médecine du sport qu’avec celle de la
pratique sportive elle-même.
Ainsi, il est apparu que I’application des dis-
positions décrétales susmentionnées est diffi-
cile à rencontrer dans la pratique. En effet,
l’adoption d’une réglementation médicale spé-
cifique à chaque discipline sportive requiert
une somme de travail très importante et le re-
cours à des experts extérieurs, sans compter
encore que certaines disciplines ne disposent
pas de conseillers médicaux.
Dès lors, dans un souci de simplification admi-
nistration et de bonne gestion, l’avant-projet
de décret vise à revoir les articles 4, 5 et 6 du
décret du 8 mars 2001 susmentionné, tout en
restant en parfaite cohérence avec la philoso-
phie générale dudit décret.

2o Dans le cadre de sa politique coordonnée de
promotion des attitudes saines sur les plans
alimentaires et physiques pour les enfants et
les adolescents, le Gouvernement de la Com-
munauté française mobilise ses compétences en
termes de promotion de la santé et du sport.
Dans la lignée de la « philosophie » des atti-
tudes saines sur le plan physique, sachant que
la pratique sportive a une fonction préventive
vis-à-vis de certaines affections comme l’obé-
sité, mais aussi les maladies cardio-vasculaires
et les maladies rhumatologiques, l’objectif gé-
néral est de mettre en oeuvre une politique vo-
lontariste de promotion des bienfaits de la pra-
tique sportive, tout en gardant à l’esprit que

la pratique sportive peut aussi être la cause
d’accidents pouvant avoir un impact non né-
gligeable sur le plan physique mais aussi sur la
vie sociale et professionnelle des sportifs.
Ainsi, dans une optique de prévention des
risques pour la santé liés à la pratique d’une
discipline sportive et aux conditions d’entraî-
nement et de promotion d’une pratique spor-
tive adaptée et susceptible d’améliorer la santé,
l’objectif du présent projet de décret est inté-
gré dans une logique d’information, de sensi-
bilisation et de responsabilisation des acteurs
du monde sportif (fédérations sportives recon-
nues ou non, cercles sportifs, organisateurs pri-
vés de manifestations et exhibitions sportives,
sportifs, médecins , etc.). Cette logique évite
autant que possible de tomber dans les carcans
d’une bureaucratisation et d’une lourdeur ad-
ministrative excessive et néfaste aux initiatives
promouvant la pratique du sport.

3o En l’espèce, le présent projet de décret sou-
ligne, d’une part, la nécessité d’un suivi mé-
dical des sportifs certifiant leur aptitude à la
pratique du sport et prévenant les risques y af-
férent et, d’autre part, l’opportunité de l’élabo-
ration de recommandations en termes de com-
portement et de modes de vie qui favorisent la
pratique saine du sport.
Ainsi, le Gouvernement arrêtera, sur avis de la
CFPSPS, une liste de principes généraux visant
à réaliser les objectifs du décret.
Ces principes, présentés sous la forme d’un
arbre décisionnel, viseront, notamment, à dé-
terminer la nécessité ou non d’un examen
médical attestant de l’absence de contre-
indication à la pratique de la discipline spor-
tive compte tenu, notamment, du type de dis-
cipline sportive, des risques particuliers qui y
sont liés, de la fréquence de sa pratique, de son
caractère compétitif ou non ainsi que de l’âge
du sportif, de son état de santé et de ses anté-
cédents médicaux personnels ou familiaux.
En fonction de ces paramètres, les principes
proposeront le contenu minimal et la fré-
quence des examens médicaux lorsqu’un tel
examen est requis.
Servira de base à l’élaboration des principes gé-
néraux liés à la pratique des disciplines spor-
tives fixés par le Gouvernement, le document
élaboré par une sous-commission médicale de
la CFPSPS prenant en compte des données ré-
centes de la littérature scientifique et clinique
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en médecine du sport. Ce document, qui définit
les lignes directrices indispensables à une pra-
tique saine du sport, a bénéficié des avis éclai-
rés de la Société Scientifique de Médecine Gé-
nérale et de la Société Francophone de Méde-
cine et des Sciences du Sport.
Afin d’éviter que quiconque ne se retranche
derrière ces principes généraux ou le règlement
médical des fédérations pour s’exonérer de sa
responsabilité en cas d’accident, il est proposé
que les principes généraux renvoient expressé-
ment à l’obligation pour le sportif d’informer
le médecin des risques particuliers liés à son
état de santé et à l’obligation pour le médecin
de procéder dans ce cas à des examens complé-
mentaires adaptés à l’état de santé du sportif.

4o Eu égard à la spécificité des activités sportives
qu’elles règlent ou organisent, les fédérations
sportives, fédérations sportives de loisir et as-
sociations sportives sont tenues :
1o De veiller à la promotion de la santé dans la
pratique de leurs disciplines sportives ;
2o De prévenir et de combattre d’une ma-
nière effective les circonstances et les situations
ayant un effet négatif sur l’intégrité physique
et le bien-être psychique du sportif, en prenant
des mesures adéquates ;
3o D’informer le sportif des principes généraux
visés à l’article 4.
Aussi, il est proposé que chaque fédération
sportive, fédération sportive de loisir et asso-
ciation sportive adopte un règlement médical
incluant au minimum les recommandations gé-
nérales visées à l’article 4, la périodicité de
l’examen médical auquel est soumis le sportif
et des recommandations spécifiques à sa disci-
pline sportive.
Les principes spécifiques à la discipline spor-
tive de la fédération doivent fixer notamment
l’information minimale à fournir aux sportifs
ainsi qu’aux parents ou personnes investies de
l’autorité parentale sur les sportifs de moins de
16 ans, les obligations des sportifs, celles im-
posées aux cercles sportifs notamment en ma-
tière d’encadrement sanitaire des jeunes spor-
tifs et celles imposées aux personnes qui en-
traînent, assistent ou encadrent, sur un plan
médical, paramédical, d’une manière perma-
nente ou non, un ou plusieurs sportifs lors d’un
entraînement sportif et/ou d’une manifestation
sportive.
Une disposition spécifique prévoit que le Gou-
vernement arrête la liste des sports relevant de
la catégorie des sports à risque particulier ap-
plicable aux fédérations sportives, fédérations
sportives de loisir et associations sportives.

Compte tenu des spécificités et du risque plus
grand encouru dans la pratique de ces sports,
chaque fédération sportive, fédération sportive
de loisir et association sportive, dont les activi-
tés relèvent de cette catégorie, adopte un règle-
ment médical adapté à la nature du risque en-
couru et le soumet, après avis de la CFPSPS, à
l’approbation du Gouvernement dans les deux
mois à dater de son adoption.

5o Il est en outre prévu que nul ne peut organi-
ser des entraînements et/ou des manifestations
sportives en dehors du cadre d’une fédération
sportive s’il ne s’est pas conformé, tout comme
les fédérations sportives, fédérations sportives
de loisir et associations sportives, à l’article 5,
§ 1er, du décret du 8 mars 2001, tel que modi-
fié, rappelé ci-dessus.
Il convient également de rappeler que tout or-
ganisateur privé est de manière générale sou-
mis aux obligations de sécurité prévues par les
arrêtés royaux pris en exécution de la loi du 9
février 1994 relative à la sécurité des produits
et des services, à savoir l’arrêté royal du 4 mars
2002 portant réglementation de l’organisation
des divertissements extrêmes, l’arrêté royal du
25 avril 2004 réglementation de l’organisation
des divertissements actifs et l’arrêté royal du
18 juin 2003 relatif à l’exploitation des attrac-
tions foraines.
Ces différents arrêtés prescrivent une série de
conditions qui doivent être respectées en vue
d’assurer la sécurité des participants, ce qui si-
gnifie que, même dans les domaines où il est
décidé de ne pas réglementer sur le plan mé-
dical (adoption d’un règlement médical, etc.),
il existe des règles qui s’imposent aux organi-
sateurs privés, lesquels ne peuvent, en consé-
quence, mettre en danger la sécurité des parti-
cipants.
Néanmoins, il a semblé nécessaire d’imposer,
dans le cadre de la réforme du décret du 8 mars
2001, des obligations plus précises aux organi-
sateurs privés de sports ayant potentiellement
un impact direct sur la santé des sportifs qui
les pratiquent, à savoir les sports à risque par-
ticulier, dont une liste doit être arrêtée par le
Gouvernement, et les sports de combat.
Le nouvel article 5, § 4, stipule que le Gouver-
nement arrête la liste des sports à risque parti-
culier applicable aux organisateurs privés. Il a
en effet paru nécessaire de permettre au Gou-
vernement d’arrêter une liste qui puisse être
différente dans le cas des organisateurs pri-
vés et dans le cas des fédérations sportives.
En effet, les obligations imposées aux organi-
sateurs privés sont moins contraignantes mais
devraient pouvoir être éventuellement éten-
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dues à une liste plus importante de sports pré-
sentant un risque plus important pour la santé.
On peut citer par exemple le cas des compéti-
tions de cyclisme, courses à pied de plus de 10
ou 15 km, etc.
Ce même article confère aux organisateurs
d’entraînements, et/ou de manifestations de
sports à risque particulier (p. ex. plongée sous-
marine, etc.) une obligation d’information
quant à l’existence d’un règlement médical au
sein de la fédération ou de l’association spor-
tive organisant le même sport ou, lorsqu’une
telle fédération ou association n’existe pas,
l’obligation d’adopter sous leur propre respon-
sabilité un tel règlement médical.
Ces organisateurs d’entraînements et/ou de
manifestations de sports à risque particulier
doivent en outre prendre toutes les mesures
pour garantir la santé des participants, en ce
compris des mesures portant sur les conditions
matérielles d’organisation et sur les conditions
d’encadrement médical et sanitaire.
Le nouvel article 5, § 5 impose quant à lui
l’obligation aux organisateurs d’entraînements
et/ou de manifestations de sports de combat
d’adopter un règlement médical, la distinction
étant faite entre les sports de combat dont une
liste est arrêtée par le Gouvernement et les
autres sports de combat, lesquels sont le plus
souvent des manifestations hybrides reprenant
les règles de plusieurs sports de combat « re-
connus » (par ex. la boxe avec possibilité de
frapper au sol, etc.).
Il est également prévu que le Gouvernement
peut établir une liste des médecins du sport
et la mettre à disposition des fédérations spor-
tives, fédérations sportives de loisirs et asso-
ciations sportives ainsi que des organisateurs
d’entraînement et/ou de manifestations spor-
tifs.
En effet, plusieurs universités assurent une for-
mation en médecine du sport. Les médecins
formés dans ce cadre disposent d’une compé-
tence qui en fait des interlocuteurs privilégiés
des fédérations sportives et des organisateurs
privés. C’est pourquoi, il est utile de mettre à.
leur disposition une liste reprenant ces méde-
cins.
Cependant, il ne s’agit en aucune manière de
faire de ceux-ci des interlocuteurs exclusifs ni
de leur confier un quelconque monopole.
Telle est la portée des dispositions que le
Gouvernement de la Communauté française a
l’honneur de soumettre à l’approbation du Par-
lement de la Communauté française.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

De nouvelles définitions sont insérées qui ont
notamment pour but de mettre en conformité les
terminologies du décret du 8 mars 2001 relative à
la promotion de la santé dans la pratique du sport,
à l’interdiction du dopage et à sa prévention en
Communauté française avec celles utilisées dans le
décret du 8 décembre 2006 visant l’organisation
et le subventionnement du sport en Communauté
française.

De même, la notion de « santé » est définie
en conformité avec la définition proposée par l’or-
ganisation mondiale de la santé. La notion de «
manifestation sportive » est quant à elle précisée.

Enfin, les notions de « sport de combat » et de
« organisateur d’entraînement et/ou de manifesta-
tions sportifs » sont définies.

Art. 2

L’article 3 du décret du 8 mars 2001 relatif à la
promotion de la santé dans la pratique du sport,
à l’interdiction du dopage et à sa prévention en
Communauté française est supprimé sachant que
l’objet de cet article est repris dans le nouvel article
4 du décret.

Art. 3

Cet article remplace l’article 4 du décret du 8
mars 2001 relatif à la promotion de la santé dans
la pratique du sport, à l’interdiction du dopage et
à sa prévention en Communauté française.

Les principes généraux liés à la pratique des
disciplines sportives, présentés sous la forme d’un
arbre décisionnel, viseront, notamment, à détermi-
ner la nécessité ou non d’un examen médical attes-
tant de l’absence de contre-indication à la pratique
de la discipline sportive compte tenu, notamment,
du type de discipline sportive, des risques particu-
liers qui y sont liés, de la fréquence de sa pratique,
de son caractère compétitif ou non ainsi que de
l’âge du sportif, de son état de santé et de ses an-
técédents médicaux personnels ou familiaux.

En fonction de ces paramètres, les principes
généraux proposeront le contenu minimal et la
fréquence des examens médicaux lorsqu’un exa-
men est requis.

Afin d’éviter que quiconque ne se retranche
derrière les principes généraux ou le règlement mé-

dical des fédérations pour s’exonérer de sa res-
ponsabilité en cas d’accident, ces principes géné-
raux renvoient expressément à l’obligation pour le
sportif d’informer le médecin des risques particu-
liers liés à son état de santé et à l’obligation pour
le médecin de procéder dans ce cas à des examens
complémentaires adaptés à l’état de santé du spor-
tif. Il s’agit d’une obligation de moyen, dès lors
que le sportif ne peut évidemment informer le mé-
decin que des éléments dont il a connaissance.

Art. 4

Le premier paragraphe prévoit qu’eu égard à
la spécificité des activités sportive qu’ils règlent
ou organisent, les fédérations sportives, les fédé-
rations sportives de loisir et les associations spor-
tives, d’une part, et les organisateurs d’entraî-
nement et/ou de manifestations sportifs, d’autre
part, sont tenus :

1o De veiller à la promotion de la santé dans la
pratique de leurs disciplines sportives ;

2o De prévenir et de combattre d’une manière ef-
fective les circonstances et les situations ayant
un effet négatif sur l’intégrité physique et le
bien-être psychique du sportif, en prenant des
initiatives et des mesures adéquates ;

3o D’informer le sportif des principes généraux
visés à l’article 4.

Le deuxième paragraphe prévoit que chaque
fédération sportive, fédération sportive de loisir et
associations sportives, doit adopter un règlement
médical incluant au minimum les recommanda-
tions générales visées à l’article 4, la périodicité
de l’examen médical auquel est soumis le sportif
et des recommandations spécifiques à sa discipline
sportive

Les recommandations spécifiques à la disci-
pline sportive de la fédération doivent fixer, dans
une optique de prévention des risques liés à la pra-
tique de la discipline sportive concernée et aux
conditions d’entraînement et de promotion d’une
pratique sportive adaptée et susceptible d’amélio-
rer la santé et visant à la responsabilisation du
sportif, notamment :

a) L’information minimale à fournir aux sportifs
ainsi qu’aux parents ou personnes investies de
l’autorité parentale sur les sportifs de moins de
16 ans ;
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b) Les obligations des sportifs, celles imposées
aux cercles sportifs notamment en matière
d’encadrement sanitaire des jeunes sportifs et
celles imposées aux personnes qui entraînent,
assistent ou encadrent, sur un plan médical, pa-
ramédical, d’une manière permanente ou non,
un ou plusieurs sportifs lors d’un entraînement
sportif et/ou d’une manifestation sportive.

Les obligations imposées aux cercles sportifs
et aux personnes qui entraînent, assistent ou en-
cadrent, sur un plan médical, paramédical, d’une
manière permanente ou non, un ou plusieurs spor-
tifs lors d’un entraînement sportif ou d’une ma-
nifestation sportive ont pour but de veiller à ce
que la pratique de la discipline sportive préserve
et promeuve la santé de ce ou ces sportifs.

Chaque fédération sportive, fédération spor-
tive de loisir et association sportive soumet son
règlement médical à l’approbation du Gouverne-
ment, après avis de la commission rendu dans les
60 jours à dater de la notification du règlement
médical.

Chaque fédération sportive, fédération spor-
tive de loisir et association sportive est tenue
de diffuser son règlement médical auprès de ses
membres. Les modes de diffusion pourraient no-
tamment être une remise en main propre lors de
l’affiliation, la publication au sein du journal de
la fédération, sur le site Internet, via le Moniteur
belge ou via un affichage dans les salles d’entraî-
nements et de compétitions, etc.

Tout cercle sportif qui organise des entraîne-
ments sportifs et/ou des manifestations sportives
est tenu d’appliquer le règlement médical de la fé-
dération sportive, fédération sportive de loisir ou
association sportive à laquelle il est affilié,

Pour les sports relevant de la catégorie des
sports à risque particulier, il est prévu au troisième
paragraphe que le Gouvernement arrête une liste
reprenant ceux-ci, liste applicable aux fédérations
sportives, fédérations sportives de loisir et associa-
tions sportives. Chaque fédération sportive, dont
les activités relèvent de cette catégorie, est tenue
d’adopter un règlement médical adapté à la nature
du risque encouru et de le soumettre à l’approba-
tion du Gouvernement, après avis de la commis-
sion rendu dans les 60 jours à dater de la notifica-
tion du règlement médical.

Les quatrième et cinquième paragraphes
visent les organisations privées d’entraînements
et/ou de manifestations sportives qui ne sont pas
organisées par des fédérations.

Le quatrième paragraphe prévoit que tout
organisateur d’entraînements et/ou de manifesta-

tions et/ou d’exhibitions de sports à risque parti-
culier, à l’exception des sports de combat, informe
les sportifs de l’existence d’un règlement médical
élaboré par la fédération sportive, fédération spor-
tive de loisirs ou association sportive dont relève la
discipline sportive concernée ou, lorsqu’une telle
fédération ou association n’existe pas, a l’obliga-
tion d’adopter sous sa propre responsabilité un tel
règlement médical.

Ces organisateurs d’entraînements et/ou de
manifestations de sports à risque particulier
doivent en outre prendre toutes les mesures pour
garantir la santé des participants, en ce compris
des mesures portant sur les conditions matérielles
d’organisation et sur les conditions d’encadrement
médical et sanitaire.

Le Gouvernement arrête la liste des sports à
risque particulier applicable aux organisateurs pri-
vés. Il a en effet paru nécessaire de permettre au
Gouvernement d’arrêter une liste qui puisse être
différente dans le cas des organisateurs privés que
dans le cas des fédérations sportives. En effet,
les obligations imposées aux organisateurs privés
sont moins contraignantes mais devraient pouvoir
être éventuellement étendues à une liste plus im-
portante de sports présentant un risque plus im-
portant pour la santé. On peut citer par exemple
le cas des compétitions de cyclisme, courses à pied
de plus de 10 ou 15 km, etc.

Le cinquième paragraphe impose quant à
lui l’obligation aux organisateurs d’entraînements
et/ou de manifestations de sports de combat
d’adopter un règlement médical, la distinction
étant faite entre les sports de combat dont une liste
est arrêtée par le Gouvernement et les autres sports
de combat, lesquels sont le plus souvent des ma-
nifestations hybrides reprenant les règles de plu-
sieurs sports de combat « reconnus » (par ex. la
boxe avec possibilité de frapper au sol, etc.).

Habilitation est également donnée au Gou-
vernement d’arrêter, pour certains sports relevant
de la catégorie des sports à risque particulier ou
des sports de combat, des conditions particulières
de nature à diminuer les risques liés à leur pra-
tique, Le Gouvernement peut ainsi notamment
fixer l’âge minimum en deçà duquel les entraîne-
ments et manifestations de sports relevant de la ca-
tégorie des sports à risque particulier ou des sports
de combat sont interdits.

Il est également prévu que le Gouvernement
peut établir une liste des médecins du sport et la
mettre à disposition des fédérations sportives, fé-
dérations sportives de loisirs et associations spor-
tives ainsi que des organisateurs d’entraînement
et/ou de manifestations sportifs.
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En effet, plusieurs universités assurent une for-
mation en médecine du sport. Les médecins formés
dans ce cadre disposent d’une compétence qui en
fait des interlocuteurs privilégiés des fédérations
sportives et des organisateurs privés. C’est pour-
quoi, il est utile de mettre à Ieur disposition une
liste reprenant ces médecins.

Cependant, il ne s’agit en aucune manière de
faire de ceux-ci des interlocuteurs exclusifs ni de
leur confier un quelconque monopole.

Art. 5

L’article 6 du décret du 8 mars 2001 relatif
à la promotion de la santé dans la pratique du
sport, à l’interdiction du dopage et à sa prévention
en Communauté française est supprimé, le Gou-
vernement étant chargé de fixer les recommanda-
tions générales liées à la pratique des disciplines
sportives, comprenant notamment le contenu et la
périodicité des examens médicaux de non contre-
indications médicales lorsqu’ils sont nécessaires.

Art. 6

L’objet du présent article est de mettre en
conformité les terminologies du décret du 8 mars
2001 relative à la promotion de la santé dans la
pratique du sport, à l’interdiction du dopage et
à sa prévention en Communauté française avec
celles utilisées dans le décret du 8 décembre 2006
visant l’organisation et le subventionnement du
sport en Communauté française.

Art. 7

L’article 8 du décret du 8 mars 2001 relatif à la
promotion de la santé dans la pratique du sport,
à l’interdiction du dopage et à sa prévention en
Communauté française est supprimé sachant que
le type de concertation prévu fait tout simplement
double emploi avec les Conseils d’avis que sont
la Commission francophone de promotion de la
santé dans la pratique du sport et le Conseil su-
périeur de l’éducation physique, des sports et de
la vie en plein air qui relayent déjà les avis et re-
commandations des fédérations sur tout problème
relatif à l’application du décret du 8 mars 2001,
Le contexte d’adoption du présent décret en est
l’exemple par excellence.

Art. 8

La liste des substances et méthodes interdites
étant définie au niveau international par un traité
contraignant, à savoir la Convention contre le do-
page du Conseil de l’Europe, l’avis de la commis-
sion quant à cette liste ne devient plus nécessaire

s’il est fait mention que la liste établie découle du
traité.

Art. 9

Les procédures de prélèvement des échan-
tillons étant définies tout comme la liste au niveau
international, l’avis de la commission devient éga-
lement superflu.

Art. 10

Cet article vise les sanctions pénales qui sanc-
tionnent les obligations déterminées à l’article 5.

Art. 11

Il est renvoyé au commentaire de l’article 6.

Art. 12

Il est renvoyé au commentaire de l’article 6.

Art. 13

Cet article modifie l’article 16, relatif à la
Commission, afin de préciser que, même en cas de
dépassement du délai de 60 jours prévu à l’article
5, § 2, alinéas 4 et 7 (avis sur le règlement médical
proposé par les fédérations sportives), la Commis-
sion doit se prononcer, sans que son avis puisse
être considéré comme ayant été rendu de manière
implicite.

Art. 14

Cet article prévoit que le Gouvernement arrê-
tera un délai permettant aux fédérations sportives,
fédérations sportives de loisir et associations spor-
tives de se mettre en ordre et d’adopter le règle-
ment médical dans les formes prescrites par le dé-
cret.

Art. 15

Cet article n’appelle pas de commentaire.
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PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 8 MARS 2001 RELATIF À LA PROMOTION DE LA SANTÉ DANS LA PRATIQUE

DU SPORT, À L’INTERDICTION DU DOPAGE ET À SA PRÉVENTION EN COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition de la Ministre de la Santé et
du Ministre ayant la lutte contre le dopage dans
ses attributions,

Vu la délibération du Gouvernement du 14
novembre 2008,

ARRETE :

La Ministre de la Santé et le Ministre ayant la
lutte contre le dopage dans ses attributions sont
chargés de déposer au Parlement de la Commu-
nauté française le projet de décret dont la teneur
suit :

Article 1er

A l’article 1er du décret du 8 mars 2001 re-
latif à la promotion de la santé dans la pratique
du sport, à l’interdiction du dopage et à sa pré-
vention en Communauté française, modifié par le
décret du 25 mars 2007, sont apportées les modi-
fications suivantes :

1o Un point 1biso, rédigé comme suit, est inséré
après le point 1o : «1biso santé : un état de
complet bien-être physique, mental et, social,
et ne consistant pas seulement en une absence
de maladie ou d’infirmité ; » ;

2o Au point 2o, les mots « , en ce compris toute
compétition ou exhibition sportive, » sont in-
sérés entre les mots « toute initiative » et les
mots « qui permet » ;

3o Le point 5o est remplacé par une disposition
rédigée comme suit :
« 5o cercle : association de membres affiliée à
une fédération sportive, à une fédération spor-
tive de loisirs ou à une association sportive
telles que définies aux 6o, 6obis et 6oter ;» ;

4o Le point 6o est remplacé par une disposition
rédigée comme suit :
« 6o fédération sportive : fédération sportive
reconnue en application du décret du 8 dé-
cembre 2006 visant l’organisation et le sub-
ventionnement du sport en Communauté fran-
çaise ; » ;

5o Un point 6biso, rédigé comme suit, est inséré
après le point 6o :

« 6biso fédération sportive de loisirs : fédéra-
tion sportive de loisirs reconnue en application
du décret du 8 décembre 2006 visant l’orga-
nisation et le subventionnement du sport en
Communauté française »

6o Un point 6tero, rédigé comme suit, est inséré
après le point 6bis :
« 6tero association sportive : association spor-
tive reconnue en application du décret du 8
décembre 2006 visant l’organisation et le sub-
ventionnement du sport en Communauté fran-
çaise ;».

7o Au point 9o, les mots « dont les règles auto-
risent explicitement les coups portés volontai-
rement, notamment quand l’adversaire est au
sol, et » sont supprimés ;

8o Un point 10o, rédigé comme suit, est inséré
après le point 9o :
« 10o sport de combat : sport dont les règles
autorisent explicitement les coups portés vo-
lontairement. »

9o Un point 11o, rédigé comme suit, est inséré
après le point 10o :
11o organisateur d’entraînement et/ou de ma-
nifestations sportifs : toute personne phy-
sique ou morale qui organise des entraîne-
ments et/ou des manifestations sportifs, en de-
hors d’une fédération sportive, d’une fédéra-
tion sportive de loisirs ou d’une association
sportive telles que visées aux points 6o, 6biso

et 6tero. »

Art. 2

L’article 3 du même décret est supprimé.

Art. 3

L’article 4 du même décret est remplacé par la
disposition suivante :

« Le Gouvernement arrête des principes géné-
raux visant, d’une part, à prévenir les risques pour
la santé liés à la pratique de disciplines sportives et
aux conditions d’entraînement et, d’autre part, à
promouvoir une pratique sportive adaptée et sus-
ceptible d’améliorer la santé, le tout en visant à la
responsabilisation du sportif.

Ces principes généraux se présentent sous la
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forme d’un arbre décisionnel et visent notamment
à déterminer :

1o La nécessité ou non d’un examen médical at-
testant de l’absence de contre-indication iden-
tifiable à une pratique sportive compte tenu,
notamment, du type de discipline sportive, des
risques particuliers qui y sont liés, de la fré-
quence de sa pratique, de son caractère com-
pétitif ou non ainsi que de l’âge du sportif, de
son état de santé et de ses antécédents médi-
caux personnels ou familiaux ;

2o Le contenu minimal et la fréquence de ces exa-
mens médicaux.

Les principes généraux prévoient également
que :

1o En vue de déterminer si un examen médical est
nécessaire, le sportif a l’obligation d’informer
le médecin des antécédents particuliers liés à
son état de santé et

2o Si un examen médical est nécessaire et que des
antécédents particuliers ont été signalés par le
sportif, le médecin a l’obligation de procéder à
des examens complémentaires adaptés à l’état
de santé du sportif.»

Art. 4

L’article 5 du même décret est remplacé par la
disposition suivante :

« § 1er. Eu égard à la spécificité des activités
sportives qu’ils règlent ou organisent, les fédéra-
tions sportives, les fédérations sportives de loisirs
et les associations sportives, d’une part, et les orga-
nisateurs d’entraînement et/ou de manifestations
sportives ; d’autre part, sont tenus :

1o De veiller à la promotion de la santé dans la
pratique de leurs activités sportives ;

2o De prendre des mesures appropriées visant à
prévenir et à combattre d’une manière effective
les circonstances et les situations ayant un effet
négatif sur l’intégrité physique et le bien-être
psychique du sportif ;

3o D’informer le sportif des principes généraux
visés à l’article 4.

§ 2. Chaque fédération sportive, fédération
sportive de loisirs ou association sportive adopte
un règlement médical incluant au minimum.

1o Les principes généraux visés à l’article 4 ;
2o La périodicité de l’examen médical auquel est

soumis le sportif afin d’attester de l’absence de
contre-indication identifiable à la pratique de
la discipline sportive concernée ;

3o L’information minimale à fournir aux sportifs
ainsi qu’aux parents ou personnes investies de
l’autorité parentale sur les sportifs de moins de
18 ans ;

4o Les obligations des sportifs ;
5o Les obligations imposées aux cercles notam-

ment en matière d’encadrement sanitaire des
jeunes sportifs ;

6o Les obligations imposées aux personnes qui
entraînent, assistent ou encadrent, sur un plan
médical, paramédical, d’une manière perma-
nente ou non, un ou plusieurs sportifs lors d’un
entraînement sportif et/ou d’une manifestation
sportive.

Chaque fédération sportive, fédération spor-
tive de loisirs ou association sportive diffuse son
règlement médical auprès de ses membres ou par-
ticipants.

Tout cercle qui organise des entraînements
et/ou, des manifestations sportifs est tenu d’appli-
quer le règlement médical de la fédération spor-
tive, fédération sportive de loisirs ou association
sportive à laquelle il est affilié.

Chaque fédération sportive, fédération spor-
tive de loisirs ou association sportive soumet son
règlement médical à l’approbation du Gouverne-
ment, après avis de la commission rendu dans les
60 jours à dater de la notification du règlement
médical.

Le règlement médical adopté est valable pour
une durée de quatre ans. Il peut néanmoins être
modifié durant cette période à la demande de la
commission, du Gouvernement ou sur initiative de
la fédération sportive, de la fédération sportive de
loisirs ou de l’association sportive, notamment en
raison de l’évolution du droit international appli-
cable.

Toute modification du règlement médical
d’une fédération sportive, d’une fédération spor-
tive de loisir ou d’une association sportive est sou-
mise à l’approbation du Gouvernement.

Lorsque la modification du règlement médical
intervient à l’initiative du Gouvernement ou d’une
fédération sportive, d’une fédération sportive de
loisirs ou d’une association sportive, l’avis préa-
lable de la commission est requis et est rendu dans
un délai de 60 jours à dater de la notification de la
modification.

Les modifications apportées à un règlement
médical n’ont aucune incidence sur le délai de
quatre ans visé à l’alinéa 5.

§ 3. Le Gouvernement arrête la liste des sports
relevant de la catégorie des sports à risque parti-
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culier applicable aux fédérations sportives, fédéra-
tions sportives de loisir et associations sportives.

Chaque fédération sportive, fédération spor-
tive de loisirs ou association sportive dont les ac-
tivités relèvent de cette catégorie, adopte un règle-
ment médical tel que visé au § 2 tout en l’adaptant
à la nature des risques encourus.

§ 4. Le Gouvernement arrête la liste des sports
relevant de la catégorie des sports à risque particu-
lier applicable aux organisateurs d’entraînements
et/ou de manifestations sportives.

Cette liste peut différer de la liste visée au §
3, alinéa 1er, mais ne peut en aucun cas être plus
restrictive.

Tout organisateur d’entraînements et/ou de
manifestations de sports à risque particulier tels
que visés à l’alinéa à l’exception des sports de com-
bat, informe les sportifs de l’existence d’un règle-
ment médical élaboré par la fédération sportive,
fédération sportive de loisirs ou association spor-
tive dont relève la discipline sportive concernée.

Au cas où la discipline sportive visée à l’alinéa
1er ne relève d’aucune fédération sportive, fédé-
ration sportive de loisirs ou association sportive,
l’organisateur d’entraînements et/ou de manifesta-
tions sportives adopte, sous sa propre responsabi-
lité, un règlement médical adapté à la nature des
risques encourus. Le Gouvernement peut en arrê-
ter le contenu minimum.

L’organisateur d’entraînements et/ou de mani-
festations sportives peut adopter provisoirement
un règlement médical en vertu de l’alinéa 3 et le
soumettre, à sa demande, ou soumettre les modifi-
cations qu’il apporte à celui-ci, à l’avis de la com-
mission, laquelle se prononce dans un délai de 60
jours à dater de la notification de la demande.

Le règlement médical adopté définitivement
est valable pour une durée de quatre ans. Il peut
être modifié conformément au 2, alinéas 5 et 7. Il
doit être modifié conformément au § 2, alinéas 5
et 7 dès lors que la nature des risques encourus
par la pratique du sport visé est elle-même modi-
fiée. Ces modifications n’ont aucune incidence sur
la durée de validité du règlement médical.

L ’organisateur d’entraînements et/ou de ma-
nifestations de sports à risque particulier tels que
visés à l’alinéa 1er,à l’exception des sports de com-
bat, prend en outre toutes les mesures pour garan-
tir la santé des participants, en ce compris des me-
sures portant sur les conditions matérielles d’orga-
nisation et sur les conditions d’encadrement médi-
cal et sanitaire.

Sur simple demande du Gouvernement ou

de la commission, l’organisateur d’entraînements
et/ou de manifestations sportives communique le
règlement médical qu’il a adopté et produit toute
pièce de nature à vérifier le respect des conditions
visées aux alinéas 3 et 4.

Le Gouvernement peut préciser les mesures vi-
sées à l’alinéa 6.

§ 5. Tout organisateur d’entraînements et/ou
de manifestations d’un sport de combat qui relève
d’une fédération sportive, fédération sportive de
loisirs ou association sportive adopte et applique,
sous sa seule responsabilité, un règlement médical
analogue à celui de la fédération sportive, fédé-
ration sportive de loisirs ou association sportive
concernée.

Le Gouvernement arrête la liste des sports de
combat visés à l’alinéa 1er.

Lorsque le sport de combat n’est pas com-
pris dans la liste visée à l’alinéa 2, l’organisateur
d’entraînements et/ou de manifestations sportifs
adopte, sous sa propre responsabilité, un règle-
ment médical adapté à la nature des risques en-
courus.

Le Gouvernement peut arrêter le contenu mi-
nimum des règlements médicaux visés à l’alinéa 3.

L’organisateur d’entraînements et/ou de mani-
festations sportives peut adopter provisoirement
un règlement médical en vertu de l’alinéa 1er ou
3 et le soumettre, à sa demande, ou soumettre les
modifications qu’il apporte à celui-ci, à l’avis de la
commission, laquelle se prononce dans un délai de
60 jours à dater de la notification de la demande.

Le règlement médical adopté définitivement
est valable pour une durée de quatre ans. Lorsqu’il
est adopté sur la base de l’alinéa 1er, il intègre au-
tomatiquement les modifications intervenues sur
pied du § 2, alinéas 5 à 7. Lorsqu’il est adopté la
base de l’alinéa 3, il peut être modifié conformé-
ment au § 2, alinéas 5 et 7. Il doit être modifié,
conformément au § 2, alinéas 5 et 7, dès lors que
la nature des risques encourus par la pratique du
sport visé est elle-même modifiée. Ces modifica-
tions n’ont aucune incidence sur la durée de vali-
dité du règlement médical.

L’organisateur d’entraînements et/ou de mani-
festations de sports visé à l’alinéa 1 ’ respecte en
outre les obligations visées au § 4, alinéas 6 à 8.

§ 6. Le Gouvernement arrête, pour certains
sports relevant de la catégorie des sports à risque
particulier ou des sports de combat, des conditions
particulières de nature à diminuer les risques pour
la santé liés à leur pratique.

§ 7. La commission établit annuellement un
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rapport détaillé sur la manière dont les fédérations
sportives, fédérations sportives de loisirs et asso-
ciations sportives remplissent leurs obligations vi-
sées aux § 1er à 3 et le transmet au Gouvernement.

§ 8. Le Gouvernement peut établir une liste
des médecins du sport et la mettre à disposition
des, fédérations sportives, fédérations sportives de
loisirs et associations sportives ainsi que des or-
ganisateurs d’entraînement et de manifestations
sportives. »

Art. 5

L’article 6du même décret est supprimé.

Art. 6

A l’article 7 du même décret, les mots «, fé-
dérations sportives de loisirs et associations spor-
tives » sont insérés entre Ies mots « fédérations
sportives » et les mots « et les organisations ».

Art. 7

L’article 8 du même décret est supprimé.

Art. 8

L’article 10 du même décret est modifié
comme suit :

1o Les termes «, sur avis de la commission, » sont
supprimés ;

2o Il est ajouté un troisième alinéa rédigé comme
suit : « Le Gouvernement peut renvoyer à une
liste existante lorsque celle-ci a été établie en
vertu d’un traité de droit international public.
Dans ce cas, l’avis de la commission visé à l’ar-
ticle 16, § 1er,alinéa 2, 1o, n’est pas requis. »

Art. 9

L’article 11 du même décret est modifié
comme suit :

1o Les termes «, sur avis de la commission, » sont
supprimés ;

2o Il est ajouté un troisième alinéa, rédigé comme
suit : « Le Gouvernement peut renvoyer à des
procédures existantes lorsque celles-ci sont éta-
blies en vertu d’un traité de droit international
public. Dans ce cas, l’avis de la commission
visé à l’article 16, alinéa 2, 1o, n’est pas requis.
»

Art. 10

Dans le Chapitre IV du même décret, un ar-
ticle 11 bis est inséré, rédigé comme suit :

« Sans préjudice de l’application d’autres
peines prévues par le Code pénal, du droit de
la responsabilité civile ou des législations parti-
culières, notamment en matière de suspension ou
de retrait de reconnaissance des fédérations spor-
tives, fédérations sportives de loisirs et associa-
tions sportives, est puni d’une amende de cent à
mille e , celui qui viole les dispositions de l’article
5, § 1er,3o, ou § 2, alinéas 1 à 4.

En cas de récidive dans les deux années qui
suivent un jugement de condamnation du chef de
l’infraction susvisée, coulé en force de chose jugée,
les peines peuvent être doublées.

Sans préjudice de l’application d’autres peines
prévues par le Code pénal, du droit de la respon-
sabilité civile ou des législations particulières, no-
tamment en matière de suspension ou de retrait de
reconnaissance des fédérations sportives, fédéra-
tions sportives de loisirs et associations sportives,
est puni d’un emprisonnement de six mois à cinq
ans et d’une amende de deux cent à deux mille e
ou d’une de ces peines seulement, celui qui, en vio-
lation de l’article 5, § 3, § 4, alinéas 1er à 5, § 5
ou § 6, organise des sports relevant de la catégo-
rie des sports à risque particulier ou des sports de
combat ou concourt à leur organisation.

En cas de récidive dans les deux années qui
suivent un jugement de condamnation du chef de
l’infraction susvisée, coulé en force de chose jugée,
les peines peuvent être doublées. »

Art. 11

A l’article 12 du même décret, sont apportées
les modifications suivantes

1o A l’alinéa 1er, les mots «, fédérations sportives
de loisirs et associations sportives » sont insé-
rés entre les mots « fédérations sportives » et
le mot « et d’autres organismes » ;

2o A l’alinéa 3, les mots «, la fédération sportive
de loisir ou l’association sportive » sont insérés
entre les mots « fédération sportive » et le mot
« concernée ».

Art. 12

A l’article 13, alinéa 1er, du même décret :

1o Les mots «, fédérations sportives de loisir ou
associations sportives » sont insérés entre les
mots «fédérations sportives » et les mots « ou
les cercles sportifs ».

2o Les mots « ou les cercles sportifs » sont rem-
placés par les mots « ou les cercles ».
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Art. 13

A l’article 16, § 2, alinéa 3, du même décret,
les mots : « à l’exception des avis visés à l’article 5,
§ 2, alinéas 4 et 7, » sont insérés entre les mots «
Passé ce délai, » et les mots « les avis ne sont plus
requis ».

Art. 14

Le Gouvernement arrête le délai dont dis-
posent les fédérations sportives, fédérations spor-
tives de loisirs ou associations sportives qui sont
déjà reconnues conformément au décret du 8 dé-
cembre 2006 visant l’organisation et le subven-
tionnement du sport en Communauté française au
moment de l’entrée en vigueur du présent décret
pour adopter un règlement médical conformément
aux dispositions par lesquelles l’article 4 remplace
l’article 5 du décret du 8 mars 2001 précité.

Art. 15

L’entrée en vigueur du présent décret est fixée
par le Gouvernement.

Bruxelles, le 14 novembre 2008.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre du Budget, des Finances, du Sport et
de la Fonction publique,

Michel DAERDEN

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse
et de la Santé,

Catherine FONCK
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 8 MARS 2001 RELATIF À LA PROMOTION DE LA SANTÉ DANS LA PRATIQUE

DU SPORT, À L’INTERDICTION DU DOPAGE ET À SA PRÉVENTION EN COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur proposition de la Ministre de la Santé et du Mi-
nistre du Sport,

Vu la délibération du Gouvernement du . . . ;

ARRETE :

La Ministre de la Santé et le Ministre du Sport sont
chargés de déposer au Parlement de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

A l’article 1er du décret du 8 mars 2001 relatif à la
promotion de la santé dans la pratique du sport, à l’in-
terdiction du dopage et à sa prévention en Communauté
française, modifié par le décret du 25 mars 2007, sont
apportées les modifications suivantes :

1o Un point 1biso, rédigé comme suit, est inséré après
le point 1o ; « 1 biso santé : la santé est un état de
complet bien-être physique, mental et social, et ne
consiste pas seulement en une absence de maladie
ou d’infirmité ; » ;

2o Le point 5o est remplacé par une disposition rédigée
comme suit :
« 5o cercle : association de membres affiliée à une
fédération sportive, à une fédération sportive de loi-
sirs ou à une association sportive telles que définies
aux 6o, 9o et 10o ;» ;

3o Le point 6o est remplacé par une disposition rédigée
comme suit :
« 6o fédération sportive : toute association de cercles
telle que reconnue conformément au décret du 8 dé-
cembre 2006 visant l’organisation et le subvention-
nement du sport en Communauté française et qui
vise tant l’organisation du sport pour tous que du
sport de haut niveau et qui, à ce titre, a pour buts
de :
a) Promouvoir la pratique sportive dans toutes ses
composantes ;
b) Contribuer par ses activités à l’épanouissement
et au bien-être physique, psychique et social de ses
membres ;
c) Favoriser la participation à des activités sportives ;
d) Contribuer au développement de programmes de
détection, de perfectionnement et de suivi des spor-
tifs, qui présentent des potentialités qui permettent
d’augurer des résultats significatifs à l’occasion des
Jeux olympiques d’été ou d’hiver, des Championnats

du Monde, d’Europe ou toutes autres compétitions
de haut niveau ; » ;

4o Un point 6biso, rédigé comme suit, est inséré après
le point 6o :

« 6biso fédération sportive de loisirs : toute associa-
tion de cercles telle que reconnue conformément au
décret du 8 décembre 2006 visant l’organisation et
le subventionnement du sport en Communauté fran-
çaise et dont la principale mission est d’assurer l’or-
ganisation et le développement du sport pour tous
et qui, à ce titre, a pour buts de :

a) Promouvoir la pratique sportive de loisirs ;

b) Contribuer par ses activités à l’épanouissement
et au bien-être physique, psychique et social de ses
membres ;

c) Favoriser la participation à des activités sportives,
en dehors de tout sport de haut niveau. »

5o Un point 6tero, rédigé comme suit, est inséré après
le point 6bis :

« 6tero association sportive : toute association telle
que reconnue conformément au décret du 8 dé-
cembre 2006 visant l’organisation et le subvention-
nement du sport en Communauté française et qui
vise à coordonner des activités sportives multidis-
ciplinaires destinées à des personnes présentant des
spécificités communes tout en participant au déve-
loppement et à l’organisation de ces activités et qui,
à ce titre, a pour buts de :

a) Promouvoir la pratique sportive de loisirs ;

b) Contribuer par ses activités à l’épanouissement
et au bien-être physique, psychique et social de ses
membres ;

c) Favoriser la participation à des activités sportives,
en dehors de tout sport de haut niveau ;»,

6o Un point 10o, rédigé comme suit, est inséré après le
point 9o :

« 10o sport de combat : sport dont les règles au-
torisent explicitement les coups portés volontaire-
ment. »

7o Un point 11o, rédigé comme suit, est inséré après le
point 10o :

« 11o organisateur d’entraînement, de compétitions,
de manifestations et/ou d’exhibitions sportifs : toute
personne physique ou morale qui organise des en-
traînements, des compétitions, des manifestations
et/ou des exhibitions sportifs sur le territoire de la ré-
gion de langue française de Belgique en dehors d’une
fédération sportive, d’une fédération sportive de loi-
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sirs ou d’une association sportive telles que visées
aux points 6o, 6biso et 6tero. »

Art. 2

L’article 3 du même décret est supprimé.

Art. 3

L’article 4 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Le Gouvernement arrête, sur avis de la commis-
sion, des principes généraux relatifs à la pratique des
disciplines sportives dans une optique de prévention des
risques liés au sport et aux conditions d’entraînement,
et de promotion d’une pratique sportive adaptée et sus-
ceptible d’améliorer la santé, en visant à la responsabi-
lisation du sportif.

Ces principes généraux portent notamment sur :

1o La nécessité ou non d’un examen médical attestant
de l’absence de contre-indication identifiable à une
pratique sportive compte tenu, notamment, du type
de discipline sportive, des risques particuliers qui y
sont liés, de la fréquence de sa pratique, de son ca-
ractère compétitif ou non ainsi que de l’âge du spor-
tif, de son état de santé et de ses antécédents médi-
caux personnels ou familiaux ;

2o Le contenu minimal et la fréquence de ces examens
médicaux.

Sans préjudice de l’obligation pour le sportif d’in-
former le médecin des antécédents particuliers liés à son
état de santé et de l’obligation pour le médecin de pro-
céder dans ce cas à des examens complémentaires adap-
tés à l’état de santé du sportif ces principes généraux
aideront le médecin à attester de l’absence de contre-
indication identifiable à la pratique de la discipline spor-
tive concernée.»

Art. 4

L’article 5 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante

« § 1er. Eu égard à la spécificité des activités spor-
tives qu’ils règlent ou organisent, les fédérations spor-
tives, les fédérations sportives de loisirs et les associa-
tions sportives, d’une part, et les organisateurs d’entraî-
nement, de compétitions, de manifestations et/ou d’ex-
hibitions sportifs, d’autre part, sont tenus :

1o De veiller à la promotion de la santé dans la pratique
de leurs activités sportives ;

2o De prendre des mesures appropriées visant à pré-
venir et à combattre d’une manière effective les cir-
constances et les situations ayant un effet négatif sur

l’intégrité physique et le bien-être psychique du spor-
tif ;

3o D’informer le sportif des principes généraux visés à
l’article 4.

§ 2. Chaque fédération sportive, fédération sportive
de loisirs ou association sportive adopte un règlement
médical incluant au minimum :

1o Les principes généraux visés à l’article 4 ;

2o La périodicité de l’examen médical auquel est sou-
mis le sportif afin d’attester de l’absence de contre-
indication identifiable à la pratique de la discipline
sportive concernée ;

3o L’information minimale à fournir aux sportifs ainsi
qu’aux parents ou personnes investies de l’autorité
parentale sur les sportifs de moins de 18 ans.

Chaque fédération sportive, fédération sportive de
loisirs ou association sportive diffuse son règlement mé-
dical auprès de ses membres ou participants.

Tout cercle qui organise des entraînements, des
compétitions, des manifestations et/ou des exhibitions
sportives est tenu d’appliquer le règlement médical de
la fédération sportive, fédération sportive de loisirs ou
association sportive à laquelle il est affilié.

Chaque fédération sportive, fédération sportive de
loisirs ou association sportive soumet son règlement mé-
dical à l’approbation du Gouvernement, après avis de la
commission rendu dans les 60 jours à dater de la notifi-
cation du règlement médical.

Le règlement médical adopté est valable pour une
durée de quatre ans. Il peut néanmoins être modifié du-
rant cette période à la demande de la commission, du
Gouvernement ou sur initiative de la fédération spor-
tive, de la fédération sportive de loisirs ou de l’associa-
tion sportive, notamment en raison de l’évolution du
droit international applicable.

Toute modification du règlement médical d’une fé-
dération sportive, d’une fédération sportive de loisir ou
d’une association sportive est soumise à l’approbation
du Gouvernement.

Lorsque la modification du règlement médical in-
tervient à l’initiative du Gouvernement ou d’une fédé-
ration sportive, d’une fédération sportive de loisirs ou
d’une association sportive, l’avis préalable de la com-
mission est requis et est rendu dans un délai de 60 jours
à dater de la notification de la modification.

Les modifications apportées à un règlement médical
n’ont aucune incidence sur le délai de quatre ans visé à
l’alinéa 5.

§ 3. Le Gouvernement arrête, sur avis de la commis-
sion, la liste des sports relevant de la catégorie des sports
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à risque particulier applicable aux fédérations sportives,
fédérations sportives de loisir et associations sportives.

Chaque fédération sportive, fédération sportive de
loisirs ou association sportive dont les activités relèvent
de cette catégorie, adopte un règlement médical tel que
visé au §2 tout en l’adaptant à la nature des risques en-
courus et le soumet à l’approbation du Gouvernement,
après avis de la commission rendu dans les 60 jours à
dater de la notification du règlement médical.

§ 4. Le Gouvernement arrête, sur avis de la commis-
sion, la liste des sports relevant de la catégorie des sports
à risque particulier applicable aux organisateurs d’en-
traînements, de compétitions, de manifestations et/ou
d’exhibitions sportives. Cette liste peut être identique à
la liste visée au § 3, alinéa 1er.

Tout organisateur d’entraînements, de compéti-
tions, de manifestations et/ou d’exhibitions de sports à
risque particulier tels que visés à l’alinéa 1er, à l’excep-
tion des sports de combat, informe les sportifs de l’exis-
tence d’un règlement médical élaboré par la fédération
sportive, fédération sportive de loisirs ou association
sportive dont relève la discipline sportive concernée.

L’organisateur d’entraînements, de compétitions,
de manifestations et/ou d’exhibitions de sports à risque
particulier tels que visés à l’alinéa à l’exception des
sports de combat prend en outre toutes les mesures pour
garantir la santé des participants, en ce compris des me-
sures portant sur les conditions matérielles d’organisa-
tion et sur les conditions d’encadrement médical et sa-
nitaire.

Il souscrit une assurance responsabilité civile ayant
pour objet la couverture des dommages subis par les
participants.

Sur simple demande du Gouvernement ou de la
commission, l’organisateur d’entraînements, de compé-
titions, de manifestations et/ou d’exhibitions de sports
communique le règlement médical qu’il a adopté et pro-
duit toute pièce de nature à vérifier le respect des condi-
tions visées aux alinéas 3 et 4.

Le Gouvernement peut préciser les mesures visées à
l’alinéa 3.

§ 5. Tout organisateur d’entraînements, de compé-
titions, de manifestations et/ou d’exhibitions d’un sport
de combat qui relève d’une fédération sportive, fédéra-
tion sportive de loisirs ou association sportive adopte
et applique, sous sa seule responsabilité, le règlement
médical de la fédération sportive, fédération sportive de
loisirs ou association sportive concernée.

Le Gouvernement arrête, sur avis de la commission,
la liste des sports de combat visés à l’alinéa 1er.

Lorsque le sport de combat n’est pas compris dans
la liste visée à l’alinéa 2, l’organisateur d’entraînements,
de compétitions, de manifestations et/ou d’exhibitions

adopte, sous sa propre responsabilité, un règlement mé-
dical adapté à la nature des risques encourus.

Le Gouvernement peut arrêter le contenu minimum
des règlements médicaux visés à l’alinéa 3.

L’organisateur d’entraînements, de compétitions,
de manifestations et/ou d’exhibitions de sports peut
soumettre, à sa demande, le règlement médical qu’il a
adopté en vertu de l’alinéa 1er ou 3, ou les modifica-
tions qu’il apporte à celui-ci, à l’avis de la commission,
laquelle se prononce dans un délai de 60 jours à dater
de la notification de la demande.

Le règlement médical adopté est valable pour une
durée de quatre ans. Lorsqu’il est adopté sur la base
de l’alinéa 1er, il intègre automatiquement les modifica-
tions intervenues sur pied du § 2, alinéas 5 à 7. Lors-
qu’il est adopté la base de l’alinéa 3, il peut être modifié
conformément au §2, alinéas 5 à 7. Ces modifications
n’ont aucune incidence sur la durée de validité du règle-
ment médical.

L’organisateur d’entraînements, de compétitions,
de manifestations et/ou d’exhibitions de sports visé à
l’alinéa 1er respecte en outre les obligations visées au §
4, alinéas 3 à 5.

§ 6. Le Gouvernement arrête, pour certains sports
relevant de la catégorie des sports à risque particulier
ou des sports de combat, des conditions particulières de
nature à diminuer les risques liés à leur pratique.

§ 7. La commission transmet au Gouvernement la
liste des fédérations sportives, fédérations sportives de
loisirs et associations sportives qui violent les §§ 1er, 2
et 3.

Sans préjudice de l’application d’autres peines pré-
vues par le Code pénal, du droit de la responsabilité ci-
vile ou des législations particulières, notamment en ma-
tière de suspension ou de retrait de reconnaissance des
fédérations sportives, fédérations sportives de loisirs et
associations sportives, est puni d’une amende de cent à
mille e , celui qui viole les dispositions des §§ 1er ou 2,
alinéas 1 à 4.

En cas de récidive dans les deux années qui suivent
un jugement de condamnation du chef de l’infrac-
tion susvisée, coulé en force de chose jugée, les peines
peuvent être doublées.

Sans préjudice de l’application d’autres peines pré-
vues par le Code pénal, du droit de la responsabilité ci-
vile ou des législations particulières, notamment en ma-
tière de suspension ou de retrait de reconnaissance des
fédérations sportives, fédérations sportives de loisirs et
associations sportives, est puni d’un emprisonnement de
six mois à cinq ans et d’une amende de deux cent à deux
mille e ou d’une de ces peines seulement, celui qui, en
violation des § 1er, 3, 4 ou 5, organise des sports re-
levant de la catégorie des sports à risque particulier ou
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des sports de combat ou concourt à leur organisation.

En cas de récidive dans les deux années qui suivent
un jugement de condamnation du chef de l’infrac-
tion susvisée, coulé en force de chose jugée, les peines
peuvent être doublées.

§ 8. Le Gouvernement peut agréer des médecins du
sport habilités à procéder à des examens médicaux at-
testant l’absence de contre-indication identifiable à la
pratique de disciplines sportives. Le Gouvernement peut
fixer la procédure et les conditions d’agrément des mé-
decins du sport, ainsi que la procédure de retrait d’agré-
ment et les modalités de recours. »

Art. 5

L’article 6 du même décret est supprimé.

Art. 6

A l’article 7 du même décret, les mots «, fédérations
sportives de loisirs et associations sportives » sont insé-
rés entre les mots «fédérations sportives » et les mots «
et les organisations ».

Art. 7

L’article 8 du même décret est supprimé et est rem-
placé par la disposition suivante :

« Le Gouvernement arrête les modalités d’exécu-
tion du présent chapitre ».

Art. 8

L’article 10 du même décret est modifié comme
suit :

1o Les termes «, sur avis de la commission, » sont sup-
primés ;

2o Il est ajouté un troisième alinéa rédigé comme suit : «
Le Gouvernement peut renvoyer à une liste existante
lorsque celle-ci a été établie en vertu d’un traité de
droit international public.»

Art. 9

A l’article 11 du même décret, les termes «, sur avis
de la commission, » sont supprimés.

Art. 10

A l’article 12 du même décret, sont apportées les
modifications suivantes :

1o A l’alinéa 1er, les mots «, fédérations sportives de
loisirs et associations sportives » sont insérés entre
les mots « fédérations sportives et le mot « et
d’autres organismes » ;

2o A l’alinéa 3, les mots «, la fédération sportive de
loisir ou l’association sportive » sont insérés entre les
mots « fédération sportive » et le mot « concernée ».

Art. 11

A l’article 13, alinéa 1o, du même décret

1o Les mots «,fédérations sportives de loisir ou associa-
tions sportives » sont insérés entre les mots «fédéra-
tions sportives » et les mots « ou les cercles sportifs
».

2o Les mots « ou les cercles sportifs » sont remplacés
par les mots « ou les cercles ».

Art. 12

A l’article 16, du même décret, sont apportées les
modifications suivantes :

1o Au § 1er, un point 3o bis, rédigé comme suit, est
inséré après le point 3 o : « 3 o bis de donner au
Gouvernement un avis sur les règlements médicaux
adoptés par les fédérations sportives, les fédérations
sportives de loisirs, les associations sportives ainsi
que sur toute modification apportée à ces règlements
médicaux, dans le mois à dater de leur adoption ou
de leur modification, conformément à l’article 5, §
2, alinéas 4 et 7, et § 3, alinéa 2 ; » ;

2o Au § 1er, un point 3o ter, rédigé comme suit, est in-
séré après le point 3o bis : « 3o ter de donner aux
organisateurs d’entraînements, de compétitions, de
manifestations et/ou d’exhibitions de sports qui le
sollicitent un avis sur les règlements médicaux qu’ils
adoptent ou sur les modifications apportées à ceux-
ci, conformément à l’article 5, § 5, alinéa 5 ; » ;

3o Au § 1er, un point 3o quater, rédigé comme suit, est
inséré après le point 3o ter : « 3o quater de donner
un avis au Gouvernement sur le contenu de la liste
des sports relevant de la catégorie des sports à risque
particulier applicable aux fédérations sportives, fé-
dérations sportives de loisir et associations sportives
visée à l’article 5, § 3, alinéa 1er,de la liste des sports
relevant de la catégorie des sports à risque particu-
lier applicable aux organisateur d’entraînements, de
compétitions, de manifestations et/ou d’exhibitions
de sports visée à l’article 5, § 4, alinéa 1 e1’ et de
la liste des sports de combat visée à l’article 5, § 5,
alinéa 2 ; »,

4o Au § 1er, un point 3o quinquies, rédigé comme suit,
est inséré après le point 3o quater : «3o quinquies de
solliciter, le cas échéant, auprès de tout organisateur
d’entraînements, de compétitions, de manifestations
et/ou d’exhibitions de sports de combat ainsi que, en
ce qui concerne les organisateurs d’entraînements,
de compétitions, de manifestations et/ou d’exhibi-
tions de sports à risque particulier ou de combat, la
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communication du règlement médical qu’il a adopté
ainsi que la production de toute pièce de nature à
vérifier le respect des conditions visées à l’article 5,
§ 4, alinéas 3 et 4 et § 5, alinéa 7 ; » ;

5o Au § 1er, un point 3o sexies, rédigé comme suit, est
inséré après le point 3o quinquies : « 3o sexies de
transmettre au Gouvernement, conformément à l’ar-
ticle 5, § 7, la liste des fédérations sportives, fédé-
rations sportives de loisirs ou associations sportives
qui violent l’article 5, § 1er, 2 ou 3 ; » ;

6o Le § 2 est remplacé par la disposition suivante :

« § 2. Les avis de la commission demandés par le
Gouvernement doivent être transmis dans un délai ne
dépassant pas soixante jours.

Ce délai prend cours à la réception de la demande
d’avis par le secrétariat de la commission ou à dater de
la notification du règlement médical ou de celle de toute
modification.

Passé ce délai, à l’exception des avis visés à l’article
5, § 2, alinéas 4, 6 et 7 et § 3, alinéa 2,les avis ne sont
plus requis pour qu’une décision puisse être prise vala-
blement par le Gouvernement.

Art. 13

Le Gouvernement arrête le délai dont disposent les
fédérations sportives, fédérations sportives de loisirs ou
associations sportives qui sont déjà reconnues confor-
mément au décret du 8 décembre 2006 visant l’organi-
sation et le subventionnement du sport en Communauté
française au moment de l’entrée en vigueur du présent
décret pour adopter un règlement médical conformé-
ment à l’article 4, lequel modifie l’article 5 du décret
du 8 mars 2001 précité.

Art. 14

L’entrée en vigueur du présent décret est fixée par le
Gouvernement.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le Ministre du Budget, des Finances, du Sport et de la
Fonction publique,

Michel DAERDEN

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de
la Santé,

Catherine FONCK
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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